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Obstacles Recommandations

Pas de salle 
d’attente ou de 
chaises 

>	Aménager une petite une salle d’attente avec 
des 2-3 pour le confort de tous.

>	S’assurer qu’il y a suffisamment d’espace pour 
les fauteuils roulants et que les chaises sont 
bien réparties pour faciliter la circulation.

Pas éclairage 
dans bureau

>	Utiliser des lampes de bureau réglables pour 
permettre aux individus d’ajuster l’éclairage en 
fonction de leurs besoins.

Pas de 
signalétique, 
de nombreuses 
portes 
et directions 
possibles 
(ancienne école)

>	Veiller à mettre une signalétique contrastée 
et en gros caractère indiquant les principaux 
services ainsi que les toilettes. 
Flèches directionnelles.

Toilettes >	Voir les recommandations finales

Penser à remédier rapidement la 
situation dangereuse des escaliers, 
qui sont endommagés avec des 
trous. Cette condition représente 
un réel danger non seulement pour 
tous les utilisateurs, y compris 
les enfants, mais surtout pour les 
personnes en situation de handicap. 
Il est donc impératif de prioriser 
la réparation immédiate de ces 
escaliers.

IV. RECOMMANDATIONS STRUCTURE PAR STRUCTURE

Il y a des trous présents dans les 
escaliers
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Obstacles Recommandations

Pas de transport >	Collaborer avec taxi /louage pour la mise en 
place d’un service de transport si besoin.

>	Prévoir des visites mensuelles ou trimestrielles 
de professionnels dans des centres spécialisés.

>	Ces visites peuvent servir à sensibiliser les 
bénéficiaires et comme occasion de libérer la 
parole en cas de violence.

Pas de parking >	En accord avec voisinage aménager des 
espaces de stationnement réservés et 
accessibles à proximité de la structure.

>	Collaborer avec les autorités locales dans ce 
sens.

Signalétique 
extérieur

>	Prévoir une signalisation avec le logo de 
l’association

Marches pour 
accéder à l’entrée 
principale

>	Prévoir une rampe amovible

Eclairage >	Prévoir un éclairage directionnel ou des 
détecteurs de mouvements

Largeur des 
portes des 
bureaux

>	Élargir au moins une porte de bureau pour 
atteindre une largeur minimale de 90 cm, 
conformément aux normes d’accessibilité.

Si l’élargissement des portes est impossible, 
envisager d’utiliser des bureaux accessibles dans 
d’autres parties de la structure.

CENTRE D’ÉCOUTE ET D’ORIENTATION DES 
FEMMES VICTIMES DE VIOLENCE DE SFAX 
(GÉRÉ PAR L’ATFD)
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Obstacles Recommandations

Lumière des 
bureaux

>	Utiliser des lampes de bureau réglables pour 
permettre aux individus d’ajuster l’éclairage en 
fonction de leurs besoins.

Toilettes >	Voir recommandations finales (les toilettes sont 
assez large) prévoir l’installation en priorité 
d’une barre d’appui

Il n’y a pas de barre d’appui 
dans la toilette

Il n’y a pas de rampe permettant à 
une personne en fauteuil roulant 

d’entrer dans la structure

IV. RECOMMANDATIONS STRUCTURE PAR STRUCTURE
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Obstacles Recommandations

Pas de transport >	Collaborer avec taxi /louage pour la mise en 
place d’un service de transport si besoin.

>	Prévoir des visites mensuelles ou 
trimestrielles de professionnels dans des 
centres spécialisés.

>	Ces visites peuvent servir à sensibiliser les 
bénéficiaires et comme occasion de libérer la 
parole en cas de violence.

CELLULE L’ÉCOUTE, D’ORIENTATION 
ET D’ACCOMPAGNEMENT DE ZARZIS 
(GÉRÉE PAR L’ASSOCIATION 
DE DÉVELOPPEMENT DURABLE 
ET DE COOPÉRATION INTERNATIONALE)

La structure se trouve à l’étage, ce qui pose des difficultés pour rendre cet 
espace accessible aux personnes à mobilité réduite. Par conséquent, il est 
essentiel de considérer d’autres possibilités, telles que le déplacement 
du personnel vers un autre lieu ou la mise en place d’une permanence 
dans une structure partenaire plus accessible. Il est donc nécessaire de 
concentrer nos efforts sur divers aspects pour améliorer l’accessibilité 
tels que la création de capsules vidéo pour les malentendants, 
l’amélioration de l’éclairage, l’installation de mains courantes pour les 
personnes ayant une déficience visuelle, ainsi que la mise en place d’une 
signalétique claire et adaptée.

En mettant en œuvre ces mesures, nous pourrons faire en sorte que les 
personnes ayant des besoins spécifiques puissent accéder plus facilement 
à l’espace et bénéficier des services offerts. Cela contribuera à garantir 
une meilleure inclusivité et un soutien adéquat pour tous les individus 
concernés.
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Obstacles Recommandations

Pas de parking >	En accord avec voisinage aménager des 
espaces de stationnement réservés et 
accessibles à proximité de la structure.

>	Collaborer avec les autorités locales dans ce 
sens.

Eclairage extérieur 
porte

>	Installer un éclairage extérieur adéquat 
et directionnel pour assurer une visibilité 
suffisante à la porte.

>	Utiliser des détecteurs de mouvement pour 
activer automatiquement l’éclairage lorsque 
quelqu’un s’approche de la porte.

Marche Voir ci-dessus.

Pas éclairage dans 
bureau

>	Utiliser des lampes de bureau réglables pour 
permettre aux individus d’ajuster l’éclairage en 
fonction de leurs besoins.

Largeur des portes >	Élargir au moins une porte de bureau pour 
atteindre une largeur minimale de 90 cm, 
conformément aux normes d’accessibilité.

Si l’élargissement des portes est impossible, 
envisager d’utiliser des bureaux accessibles 
dans d’autres parties de la structure.

Toilettes >	Il y a un problème de marche, à moins de 
la casser, il semble complexe de rendre 
accessible ces toilettes pour des personnes à 
mobilités réduites.

IV. RECOMMANDATIONS STRUCTURE PAR STRUCTURE
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L’accès à la toilette n’est pas adapté 
aux fauteuils roulants en raison de 
la présence d’un seuil, d’un espace 
restreint et de l’absence de barres 
d’appui

Les escaliers ne disposent pas 
d’éclairage, il n’y a pas de barre 
d’appui, la largeur de la porte ne 
permet pas le passage d’un fauteuil 
roulant, et la poignée de la porte 
n’est pas facilement atteignable
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CONCLUSION

VI.
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Il apparaît clairement que les structures de prise en charge des femmes 
victimes de violence et les structures dites spécialisées, ne travaillent pas 
suffisamment en synergie. En effet, d’un côté, les structures spécialisées 
sont les acteurs en premières lignes de la lutte contre les violences 
faites aux femmes. Elles disposent d’une expertise approfondie et d’une 
compréhension des enjeux spécifiques rencontrés par les victimes de 
violence. Toutefois, elles peuvent parfois manquer de ressources et 
de connaissances pour prendre en compte les besoins spécifiques des 
femmes en situation de handicap.

De l’autre côté, les structures spécialisées, offrent des services 
d’accompagnement et veillent à l’intégration sociale des personnes en 
situation de handicap. Cependant, elles ne sont pas toujours formées 
pour traiter les problématiques spécifiques liées aux violences subies 
par les femmes. Leur manque de sensibilisation et de compétences 
dans ce domaine restreint leur capacité à apporter un soutien adéquat. 
Cette situation de faible coordination entre les structures sociales et les 
structures spécialisées entrave donc l’accès des femmes victimes de 
violence en situation de handicap à un soutien adéquat.

En conclusion, il est crucial de rendre les services accessibles aux femmes 
en situation de handicap victimes de violence, en commençant par une 
sensibilisation et une information sur leur existence. La première étape 
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consiste à faire connaître ces services et à mettre en place des mécanismes 
de communication clairs et accessibles pour que les femmes en situation 
de handicap puissent en bénéficier. En parallèle, il est essentiel de 
renforcer les capacités des professionnels.

De plus, il est important de veiller à ce que les structures elles-mêmes 
soient accessibles physiquement et informationnellement pour les 
femmes en situation de handicap. Cela signifie fournir un accès  physique 
aux locaux, des outils de communication adaptés (par exemple, des 
interprètes en langue des signes, des documents en braille) et une 
information claire sur les services disponibles.

En résumé, pour améliorer l’accès des femmes en situation de handicap 
victimes de violence aux services, il est nécessaire de rendre ces services 
accessibles en les faisant connaître et en renforçant les compétences 
des professionnels. Cela permettra de garantir une prise en charge de 
qualité, adaptée aux besoins spécifiques de ces femmes, et de contribuer 
à la construction d’une société plus inclusive et égalitaire pour toutes. 
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